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Échéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de 
réalisation des équipements correspondant à 
chacune d'elles, 

 
NB : il est rappelé que cet échéancier ne peut concerner que les zones AU 
 

OAP Commune  Échéancier   
1A le Cray Briant  Hors échéancier zone U h - 
2A Bussy Fleury La 

Montagne  
Qvwfsuf è mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

2B centre 
bourg  

Fleury La 
Montagne  

Hors échéancier zone Uc  - 

3A centre 
bourg  

Iguerande  Qvwfsuf è mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

3B centre 
bourg  

Iguerande  Hors échéancier zone U b - 

3c Chante 
Merles  

Iguerande  1AU Ouverte à 
mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

3c Chante 
Merles  

Iguerande  2AU fermée à 
mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

- 

3D Le Perret  Iguerande  Hors échéancier zone Uh  - 
3E Les 
Grandes 
Varennes 

Iguerande  Hors échéancier zone Uh  - 

3F 
Charrancy  

Iguerande  Hors échéancier zone Uh  - 

4A Le bourg  Ligny en 
Brionnais  

Hors échéancier zone Ua  - 

4B au Bourg  Ligny en 
Brionnais  

Hors échéancier zone U h - 

5A Les 
Chavannes 

Mailly  Hors échéancier zone Uh  - 

6A La Croix 
Rousse 

St Bonnet de 
Cray 

1AU Ouverte à 
mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

6B La 
Mollerie  

St Bonnet de 
Cray 

1AU Ouverte à 
mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

7A Ponay St christophe en 
Brionnais  

1AU Ouverte à 
mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

7B Ponay St christophe en 
Brionnais  

Hors échéancier zone Uc  - 
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7C centre 
bourg  

St christophe en 
Brionnais  

1AU Ouverte à 
mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

7D centre 
bourg  

St christophe en 
Brionnais  

Hors échéancier zone Uc  - 

8A Centre 
Bourg  

St Didier en 
Brionnais  

Hors échéancier zone Ua  - 

9A Centre 
Bourg Ouest  

Sainte Foy  Hors échéancier zone Ua  - 

9B Centre 
Bourg Ouest  

Sainte Foy  Hors échéancier zone Ua  - 

10A Centre 
Bourg Ouest  

Sarry  Hors échéancier zone Ua  - 

11A centre 
bourg Nord  

Semur en 
Brionnais  

1AU Ouverte à 
mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

11B centre 
bourg Nord 
Est 

Semur en 
Brionnais  

1AU Ouverte à 
mǴvscbojtbujpo è 
mǴbqqspcbujpo ev RNV 

Équipements présents  

12A centre 
bourg  

Varenne 
mǴCsdpodf 

Hors échéancier zone Ua  - 
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1.Briant 
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1.A ï OAP Lieu-dit « Le Cray » 
1.A.1 - Présentation 

Il sôagit dôun secteur dôune superficie dôenviron  9500 6175 m2 classé en zone Uh 

détaché du centre bourg de Briant au lieu-dit « Le Cray ». (6000 m2 à lôOuest et 3500 m2 

à lôEst) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Échelle : 1/1000° 
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Le secteur présente un relief pentu important en face du centre bourg. 

 

Source IGN ï échelle 1/7500° 

Le secteur est desservi par une voie communale le long de laquelle on compte déjà 

quelques constructions. 

Le secteur présente des enjeux relativement forts en termes de paysage de par 

son positionnement en face du centre bourg. 

Photo Atelier du Triangle ï Vue depuis le centre bourg 
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On peut toutefois noter que le paysage est déjà fortement marqué par la présence de 

bâtiments. 

 

 
1.A.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions ¨ usage dôhabitation, dans un 

contexte de pression fonci¯re tr¯s faible. Il va donc vraisemblablement sôurbaniser sur un 

temps relativement long. 

Les constructions ont donc vocation à se faire au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 5 et 7 logements de lôimplantation dôau moins 6 logements sur le secteur 

Ouest. et de 3 logements sur le secteur Est. 

 
 

1.A.3 ï Dispositions spéciales 
a ï Voirie 

Secteur Ouest : 

Parcelle 42 : 

Les parcelles du haut seront desservies par lôarri¯re par une voie parall¯le ¨ la haie au 

Nord (la haie sera préservée). 

Les parcelles du bas seront desservies pour lôune par la voirie communale à lôOuest et 

lôautre par la voirie à lôEst. Cela afin dô®viter au maximum la création de voirie dôacc¯s 

perpendiculaire aux courbes de niveau dont lôimpact dans le paysage vu du centre bourg 

serait important. 

Parcelle 43 

Les parcelles pourront être desservies à partir de la voie communale. Les accès devront 

être  regroupés. 

Secteur Est: 

Quatre accès peuvent être autorisés. Les accès devront être regroupés dans la mesure 

du possible. 

 
 

b ï Gestion des eaux pluviales 

Secteur Ouest : 

La partie basse de la parcelle ne sera pas constructible sur une profondeur dôenviron 10 

mètres afin de pouvoir être utilisée pour la gestion des eaux pluviales. Les 

aménagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront participer 

dôun am®nagement paysager. 

Secteur Est: 
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Etant donn® la pente g®n®rale du terrain et le fait que lôurbanisation pourrait commencer 

par la partie « haute », une très grande attention devra être portée à la question des 

ruissellements qui risquent dôaffecter la partie basse du terrain. Chaque implantation 

devra traiter de ses eaux pluviales en considérant que la parcelle en aval est construite 

ou à vocation à lô°tre. 

En tout état de cause, la partie basse du secteur ne sera pas constructible sur une 

profondeur dôenviron 10 mètres afin de pouvoir être utilisée pour la gestion des eaux 

pluviales. 

 
 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

Les haies existantes seront maintenues ou remplacées,  

Le traitement des clôtures en limites séparatives sera exclusivement constitué dôune 

haie  avec, éventuellement, un grillage noyé dans la haie. 

En limite Sud-Est, au niveau de la future frontière, entre lôespace rural et lôespace 

construit, une haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être mise en 

place. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles aux courbes de niveau. 
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1.A.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

 

 
 

Échelle : 1/1000° 
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2 Fleury La Montagne 
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2.A ï OAP Zone 1AU du Bussy 
2.A.1 - Présentation 

Il sôagit dôun secteur dôune superficie dôenviron 6500 m2 classé en zone 1AU à lôOuest 

du centre bourg équipé de Fleury la Montagne. 

Échelle : 1/2000° 
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Le secteur présente un relief pentu important en face du centre bourg. 
 

Source IGN ï échelle 1/7500° 

Le secteur est desservi par une voie communale dite « route des Fleuriats ». 

Détaché du centre bourg ancien (quoique très proche), le secteur présente des enjeux de 

paysage limit®. Il sôinscrit dans une continuit® b©tie h®t®roclite dont le lien est seulement 

la route. 

On notera la proximité du cimetière. 

 

2.A.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions ¨ usage dôhabitation. Il est pr®vu 

pour répondre à une demande de logements individuels groupés ou non. 

Le secteur étant desservi sur toute sa largeur par la route des Fleuriats, les constructions 

ont donc vocation à se faire au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 

à la zone. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 5 et 7 logements de lôimplantation dôau moins 6 logements. 

 

 
2.A.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 
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Lôensemble du secteur ®tant desservi sur sa largeur par la route des Fleuriats, m°me si 

celle-ci ne connaît pas un trafic très important, on cherchera à mutualiser les accès. 

 
 

b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

 
 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

Le muret le long de la route des Fleuriats sera maintenu (sauf pour les accès). 

Les arbres existants le long de lôalignement seront maintenus. 

En limite Sud-Ouest, au niveau de la future frontière, entre lôespace rural et lôespace 

construit, une haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être mise en 

place. Celle-ci nôest pas demand®e dans la partie Est car la parcelle au Sud est en zone 

UC et a donc vocation à sôurbaniser. 

Afin de sôinscrire dans la continuit® de lôurbanisation le long de la route des Fleuriats, il 

est pr®vu deux zones dôimplantation pour la construction des b©timents principaux (cf. 

schéma page suivante). Une premi¯re zone est dessin®e sur une profondeur dôenviron 

20 mètres par rapport à la voie (recherche de la continuité de la « rue ») et une seconde 

sur lôarri¯re de la parcelle pour permettre une éventuelle densification à terme. 

Dans la bande constructible en long de la route des Fleuriats, les faîtages principaux 

seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires à la route. 
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2.A.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

Échelle : 1/2000° 
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2.A.5 ï Un scénario possible dôam®nagement 
 

 
Le dessin ci-dessus nôa pas vocation à être le plan de masse, il illustre simplement 

une  manière possible parmi dôautres de respecter lôOAP. 
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2.B ï OAP centre bourg Sud ï « Les Cours » 
2.B.1 - Présentation 

Il sôagit dôun secteur dôune superficie dôenviron 5000 m2 classé en zone UC au Sud du 

centre bourg équipé de Fleury la Montagne, au lieu-dit « Les Cours ». 

Échelle : 1/2000° 
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Le secteur est relativement plat quoique légèrement en contrehaut de la route. 
 

Source IGN ï échelle 1/7500° 

Le secteur est situé au carrefour de la RD228 et de la route des rues. 

Au niveau paysage, il est marqué par la présence du monument aux morts et entouré 

de bâtiments anciens de qualité et aux volumes importants. 

Photo Atelier du Triangle 
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Il est aussi marqué par un petit muret pierre qui court tout le long de lôalignement de la 

RD228 et de la route des rues. 

 

 
2.B.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions ¨ usage dôhabitation. Il est pr®vu 

pour répondre à une demande de logements individuels groupés ou non. 

Le secteur étant desservi sur toute sa largeur par la route des rues et la RD228, les 

constructions ont donc vocation à se faire au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 4 et 6 logements de lôimplantation dôau moins 5 logements. 

 

 
2.B.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Lôensemble du secteur ®tant desservi sur sa largeur par la route des rues et aussi par la 

RD228, on cherchera à mutualiser les accès. Cette mutualisation est obligatoire sur la 

RD228 pour minimiser lôimpact de ces entrées/sorites au niveau de la sécurité. 

Les accès seront au maximum éloignés du carrefour entre les deux routes. 

Un espace devra être préservé pour permettre un accès à la zone 2AU au Sud. La 

largeur minimum de cet accès sera de 6 mètres. 

 
 

b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

 
 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

Le muret de pierre ¨ lôalignement sera maintenu (sauf pour les acc¯s). Toutefois, on 

pourra aussi prévoir un déplacement du monument aux morts afin quôil ne soit plus dans 

le carrefour. 

Afin de préserver la vue sur les bâtiments intéressants au carrefour depuis la RD228, la 

partie Nord du terrain ne pourra °tre utilis®e pour lôimplantation de toute construction. (cf. 

schéma page suivante). 
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2.B.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

Échelle : 1/2000° 
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3 Iguerande 
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3.A ï OAP Zone 1AU du centre bourg 
3.A.1 - Présentation 

Il sôagit dôun secteur classé en zone 1AU au lieu-dit « Le dépôt ». Ce secteur de 

développement est situé au Sud du centre bourg le long de la voie verte. 

Le secteur présente une superficie dôenviron 8600 m2. 
 

Échelle : 1/2000° 
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Le secteur est relativement plat, mais présente une pente descendant de lôEst vers 
lôOuest. 

 

Source IGN ï échelle 1/7500° 
 

Photo Atelier du Triangle 
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Le secteur est desservi par une voie communale. 

Détaché du centre bourg (quoique très proche), le secteur présente des enjeux de 

paysage limités. En revanche, on note la présence de zones humides liées à la Loire au 

Nord du terrain. 

 

 
3.A.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions ¨ usage dôhabitation. Il est pr®vu 

pour répondre à une demande de logements individuels. Une opération limitée de 

logements interm®diaires ou group®s est aussi demand®e de fa­on ¨ diversifier lôoffre en 

logement comme cela est prévu pour les trois pôles du territoire. 

Les constructions ont vocation à se faire au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 12 et 14 logements de lôimplantation dôau moins 13 logements dont entre 5 et 

7 au moins 6 de type logements groupés ou intermédiaires. 

 

 
3.A.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Un seul accès est autorisé à partir de la voie communale. 

 

 
b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

La partie basse du terrain, le long de la voie verte, restera inconstructible. 

 

 
c ï Végétalisation et traitement paysager 

Les murets existants le long de la voie communale devront être conservés (hors accès). 

La haie existante le long de la voie verte devra être conservée et complétée là ou elle est 

manquante. 

En limite Nord, au niveau de la future fronti¯re, entre lôespace rural et lôespace construit, 

une haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être mise en place. 
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3.A.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

Échelle : 1/2000° 
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3.A.5 ï Un scénario possible dôam®nagement 
 

 
Le dessin ci-dessus nôa pas vocation à être le plan de masse, il illustre simplement 

une  manière possible parmi dôautres de respecter lôOAP. 
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3.B ï OAP Zone UB du centre bourg 
3.B.1 - Présentation 

Il sôagit dôun secteur class® en zone UB au centre bourg de Iguerande le long de la 

RD982. Le tènement contient un immeuble qui a été réhabilitée en médiathèque et des 

terrains en contrebas de lôespace collectif au cîur du bourg. 

Le secteur présente une superficie dôenviron 2800 m2. 
 

Échelle : 1/2000° 
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Source IGN ï échelle 1/7500° 

 

 
Le secteur est en plein centre bourg proche des commerces et équipements le long 

dôun espace collectif (parking) en retrait de la RD982. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les terrains à lôarri¯re sont en contrebas. Ce sont des jardins et un ancien court de tennis. 

Bâtiment réhabilité 
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Les jardins en contrebas du parking collectif - Photo Atelier du Triangle 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Lôimmeuble existant, réhabilité, est donc à R+1 côté RD982 et à R+2 côté jardin. Il 

représente une emprise au sol dôenviron 200 m2. 

Dans le prolongement de cet immeuble, il est possible dôimplanter une construction qui 

jouerait de la même manière sur la différence de niveau avec un côté espace collectif et 

espace jardin. 

 

 
3.B.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur a vocation à voir la construction dôun nouveau b©timent dans le prolongement 

du premier (accolé ou non à celui- ci) à usage de commerces/services et logements 

 

. 
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On y trouvera du logement, mais il est aussi possible dôutiliser le rez-de-chaussée pour 

du  commerce, des services ou des équipements. 

En tout état de cause lôop®ration de réhabilitation de lôimmeuble devra 

permettre la  réalisation dôau moins trois logements locatifs.  

Lôop®ration devra permettre la réalisation dôau moins 5 logements collectifs ou 

intermédiaires. 

 

 
3.B.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Lôacc¯s à la parcelle se fait, comme aujourdôhui, par lôavenue de la gare. 

 

 
b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

 

 
c ï Végétalisation et traitement paysager 

Une implantation le long de lôespace public à lôEst pourra être privilégiée pour un 

nouveau bâtiment principal à usage de logement et éventuellement de service ou de 

commerce. 

Le long des limites séparatives Ouest et Sud, il sera mis en place une bande végétalisée. 

Des arbres existants sont à préserver ou à réimplanter en fonction du projet. 

. 
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3.B.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

° 
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3.C ï OAP Zones AU de « Chante Merles » 
3.C.1 - Présentation 

Il sôagit de deux secteurs classés en zone à urbaniser au lieu-dit « Chante Merles». 

Ces secteurs de développement sont situés à proximité du centre bourg ancien autour de 

lô®glise. 

Le secteur Ouest présente une superficie dôenviron 4000 m2 et le secteur Est une 

superficie dôenviron 3600 m2. 

Echelle : 1/2000° 
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Le secteur est relativement plat en ligne de crête. 
 

 

 

Le secteur est desservi une voie communale. 

Source IGN ï échelle 1/7500° 

 

 

Photo Atelier du Triangle 

Détaché du centre bourg (quoique assez proche de lô®glise et des écoles), le 

secteur présente des enjeux de paysage limités. 
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3.C.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions ¨ usage dôhabitation. Du fait de son 

positionnement par rapport au centre bourg, il est plutôt prévu pour répondre à une 

demande de logements individuels. Toutefois, une opération limitée de logements 

intermédiaires ou groupés est aussi possible. 

Les constructions ont vocation à se faire au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 4 et 6 logements de lôimplantation dôau moins 5 logements sur le secteur 

Ouest et entre 5 et 7 logements dôau moins 6 logements sur le secteur Est. 

 

 
3.C.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Chaque parcelle peut être desservie sur la voie communale. Toutefois, on cherchera à 

regrouper au maximum les accès. 

Sur le secteur Est, on veillera à conserver lôacc¯s aux terrains agricoles au Nord. 
 

 

b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

Le fossé le long de la voie communale sera préservé. 

 

 
c ï Végétalisation et traitement paysager 

En limite Nord, au niveau de la future frontière, entre lôespace rural et lôespace construit, 

une haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être mise en place. 

La clôture en limite de la voie communale au Sud sera obligatoirement constituée dôune 

haie en mélange avec, ou non, un grillage noyé dans la haie. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires à la voie 

communale au Sud. 

Sur le secteur Est, la haie existante perpendiculaire à la route sera préservée. 
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3.C.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

Échelle : 1/2000° 
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3.C.5 ï Un scénario possible dôam®nagement 
 

Le dessin ci-dessus nôa pas vocation à être le plan de masse, il illustre simplement 

une manière possible parmi dôautres de respecter lôOAP. 
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3.D ï OAP Zone Uh de « Le Perret » 
3.D.1 - Présentation 

 

Échelle : 1/2000° 
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Il sôagit de deux secteurs classés en zone Uh au lieu-dit « Le Perret ». Ces secteurs 

de  développement sont situés au Nord du centre bourg. 

Le secteur Ouest présente une superficie dôenviron 2800 m2 et le secteur Est une 

superficie  dôenviron 2300 m2. 
 

 

Le secteur est relativement plat en « bord de plateau ». 

Source IGN ï échelle 1/7500° 

Il est desservi par une voirie communale. Lôespace en profondeur du secteur Est peut 

aussi être desservi par un chemin. 

Il est marqué par la présence de muret pierre en limite de voirie, des éléments de haies et 

un arbre intéressant. 

 

 
3.D.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions à usage dôhabitation. Il est mis en 

place afin de répondre à une demande de logements individuels. 

Le secteur étant desservi par deux voies communales, les constructions ont donc 

vocation à se réaliser au fur et à mesure de la réalisation des équipements nécessaires à 

la zone. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter de 

lôimplantation pour le secteur Ouest entre 2 et 4 logements dôau moins 3 logements 

et pour le secteur Est entre 1 et 3 logements dôau moins 2 logements. 



37 CC du canton de Semur-en-Brionnais ï PLUi ï OAP sectorielles ï Modification n°1 
 

 

3.D.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Lôacc¯s se fera par la voie communale Terre du Four, qui desservira les parcelles. Un 

accès peut également être prévu par le chemin Le Perret, le long de la parcelle 314. 

Les accès devront être regroupés autant que faire se peut. 

 

 
b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

 
 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

Le long de la limite Nord de la parcelle 271, il sera mis en place une bande végétalisée, 

et des haies végétales sont à préserver en limite Ouest de la parcelle 271 et tout autour 

de la parcelle 314. 

Un arbre existant est à préserver. 

Deux linéaires de murs sont à préserver sur les deux parcelles, en limite Nord. 

Le projet devra respecter le caractère patrimonial du hameau notamment en intégrant 
assez strictement les orientations de lôOAP patrimoniale (particuli¯rement concernant les 
pentes de toit, matériaux et couleurs) 
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3.D.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

Échelle : 1/2000° 
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3.E ï OAP Zone Uh « Les Grandes Varennes » 
3.E.1 ï Présentation 
1.A.5  

 
 

Échelle : 1/1000° 
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Il sôagit dôun secteur classé en zone Uh au hameau « les Grandes Varennes ». Ce 

secteur de développement est situé au Nord de la commune et détaché du centre bourg. 

Il représente une superficie dôenviron 3500 7100 m2. 

 

 
 

 

Le secteur est relativement plat en « bord de plateau ». 

Source IGN 

Il est desservi par une voirie communale. Toutefois, il est profond par rapport à la voirie 

(environ 125 m.) 

Il est marqu® par la pr®sence dôune haie le long de la voie communale et dôune autre en 

fond  de parcelle. 

 

 
3.E.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions ¨ usage dôhabitation. Il est pr®vu 

pour répondre à une demande de logements individuels. 

Dans le secteur les constructions ont vocation à se faire au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements nécessaires à la zone. Toutefois, afin dôassurer une 

possibilité dôurbanisation en profondeur, il faudra pr®voir de laisser la place pour un 

accès depuis la voie jusquôau fond de la parcelle à lôEst. Il conviendra de laisser un 

accès agricole pour les espaces agricoles situés en arrière du nouveau front bâti. 

Ainsi, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 3 et 5 logements de lôimplantation dôau moins 7 logements. 

 

 
1.A.6 3.E.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Lôacc¯s se fera par la voie communale. 
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Depuis cette voie, deux accès au maximum seront admis, dont un devra permettre, à 

terme, la desserte des parcelles en fond de t¯nement ¨ lôEst. 

 
 

b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

 
 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

La haie le long de la voie communale à lôOuest est à préserver et conforter. 

La haie à lôEst est ¨ préserver. 

En limite Est Sud, au niveau de la future frontière, entre lôespace rural et lôespace 

construit, une  haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être mise en 

place. 

Les faîtages principaux seront sensiblement Nord/Sud en accord avec les 

constructions avoisinantes. 
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3.E.3 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

1.A.7  

 

 

Échelle : 1/1000° 
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3.F ï OAP Zone Uh de « Charrancy» 
3.F.1 - Présentation 

      
 

 

 

Échelle : 1/1000° 
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La zone Uh concerne lôensemble du hameau de Charrancy, englobant un ensemble 
de « dents creuses » à lôint®rieur desquelles des constructions sont possibles. Ces ç 
dents creuses » représentent une surface totale dôenviron 2 hectares, répartis de la  
manière suivante : 

Secteur A : environ 4700 4500 m2  

Secteur B : environ 1700 1500 m2  

Secteur C : environ 1400 1500 m2  

Secteur D : environ 1300 800 m2  

Secteur E : environ 9500 10000 m2  

Secteur F : environ 1700 2000 m2 

 
Le secteur est relativement plat en « bord de plateau ». 
 

 
 

Source IGN ï échelle 1/7500° 
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Le hameau de Charrancy est traversé par la RD9. Toutefois, lôensemble des « dents 

creuses » peut être desservi par les voies communales aboutissant à la RD9. 

Photo Atelier du Triangle
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Ces voies relativement étroites sont souvent longées de murets pierre intéressants à 

préserver. 

Le hameau est parqué par des bâtiments au volume relativement important et de qualité 

architecturale patrimoniale. 

Photo Atelier du Triangle 

Les éléments de végétation sont moins marqués, mais quelques arbres sont intéressants. 
 

Photo Atelier du Triangle 

 
 
 

3.F.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions ¨ usage dôhabitation. Du fait de son 

positionnement en hameau, il est plutôt prévu pour répondre à une demande de 

logements individuels. 

Les constructions ont vocation à se faire au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes à la zone. 
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Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme : la possibilit® dôimplanter de 

lôimplantation dôau moins : 

Secteur A : entre 3 et 5 logements 4 logements 

Secteur B : entre 1 et 3 logements 2 logements  

Secteur C : entre 1 et 3 logements 2 logements  

Secteur D : entre 1 et 2 logements 1 logement  

Secteur E : entre 7 et 9 logements 12 logements  

Secteur F : entre 1 et 3 logements 2 logements 

 
 

3.F.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Chaque parcelle peut être desservie sur la voie communale. Toutefois, on cherchera à 

regrouper au maximum les accès. 

Aucun accès nôest possible directement sur la RD9. 

Secteur A : Un seul accès est autorisé sur la voie communale. 

Secteur E : Deux accès au maximum sont autorisés sur la voie communale. Il devra 

permettre la desserte en profondeur du tènement et permettre à terme un bouclage 

interne du site sur la RD. 

Un accès est possible depuis la RD. Il devra permettre, réciproquement, un bouclage sur 

la voie communale. 

Secteur F : Un seul accès est autorisé pour lôensemble du secteur pour desservir 
lôensemble des constructions du secteur 

 

b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les aménagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

 
 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

Secteur A : la haie au Nord doit être préservée. Le long de la RD9 les constructions 

marqueront un recul afin de préserver la vue sur le bâtiment remarquable situé de 

lôautre côté de la voie. 

Un arbre est à préserver. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires au faîtage du 

bâtiment de lôautre côté de la RD9. 
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Secteur B : la haie le long de la voie communale et celle existante à lôint®rieur du 

secteur  sont à préserver. 

En limite Nord-Ouest, au niveau de la future frontière, entre lôespace rural et 

lôespace construit, une haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être mise 

en place. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires à  la 

voie communale. 

 
 

Secteur C : Un arbre est à préserver 
 

 

Secteur D : Un arbre est à préserver. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires à  la 

voie communale. 

 
 

Secteur E : En limite Ouest, au niveau de la future frontière, entre lôespace rural et 

lôespace construit, une haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être mise 

en place. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires à  la 

voie communale. 

 
 

Secteur F : en limite Ouest, au niveau de la future frontière, entre lôespace rural et 

lôespace construit, une haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être mise 

en place. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires à  la 

voie  communale. 

Les constructions seront implantées en recul par rapport à la voie. Le traitement du talus 

est à prévoir. 
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3.F.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

 

 
 

 

 

Échelle : 1/1000° 
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4 Ligny en Brionnais 
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4.A ï OAP Zone UA au Bourg 
4.A.1 - Présentation 

Il sôagit dôun secteur classé en zone UA au centre bourg. Ce secteur de développement 

est situé au Sud du centre bourg. 

Le secteur présente une superficie dôenviron 4400 3200 m2. 

 

 

Échelle : 1/1000°
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Source IGN - échelle : 1/7500° 

 

Le secteur présente une topographie relativement plate, avec une pente vers lôEst. 

Il est desservi sur un côté par une voirie communale. 

Il est au contact direct du cîur du bourg de Ligny-en-Brionnais, à proximité de lô®glise. 

Il est marqué par la présence de dôarbres et dôune végétation importante de lôautre côté 

de la  voie communale. 

 

 
4.A.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions à usage dôhabitation. Il est prévu 

pour répondre à une demande de logements individuels. 

Le secteur étant desservi par une voie communale, les constructions ont donc vocation à 

se  faire au fur et à mesure de la réalisation des équipements nécessaires à la zone. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 2 et 4 logements de lôimplantation dôau moins 4 logements. 

 

 
4.A.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Les parcelles pourront être desservies à partir de la voie communale. Les accès seront 

individualisés pour chacune des constructions devront être  regroupés par deux 

logements. 
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Un accès aux parcelles agricoles depuis la voie communale devra être préservé (le 

positionnement sur le schéma de la page suivante est indicatif). 

 
 

b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

 
 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

Quelques arbres existants intéressants sont à préserver. 

En limite Sud-Ouest, une mare est à préserver et à valoriser. 

En limites Nord, Sud et Est, au niveau de la future frontière, entre lôespace rural et 

lôespace construit, une haie à plusieurs strates (mêlant arbustes et arbres) devra être 

mise en place. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires la voie 

communale. 

Seule la partie avant du secteur est constructible pour toutes constructions. 
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4.A.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

0 

 

Échelle : 1/1000° 
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4.B ï OAP Zone Uh au Bourg 
4.B.1 - Présentation 

Il sôagit dôun secteur classé en zone Uh à proximité du centre bourg. Ce secteur de 

développement est situé au Nord du centre bourg. 

Le secteur présente une superficie dôenviron 4000 3000 m2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Échelle : 1/1000° 
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Source IGN - échelle : 1/7500° 

Le secteur présente une topographie plate. 

Il est desservi sur un côté par une voirie communale. 

Il est au contact direct du cîur du bourg de Ligny-en-Brionnais. 

Il est ®galement travers® par une canalisation dôeau r®pertori®e ¨ lôannexe A.3 relative aux 
r®seaux dôam®nagement en eau potable AEP1 de la commune de Ligny-en-Brionnais. 

 
 

4.B.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions à usage dôhabitation. Il est prévu 

pour  répondre à une demande de logements individuels. 

Le secteur étant desservi par une voie communale, les constructions ont donc vocation à 

se faire au fur et à mesure de la réalisation des équipements nécessaires à la zone. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 2 et 4 logements de lôimplantation dôau moins 4 logements. 

 

 
4.B.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Les parcelles pourront être desservies à partir de la voie communale. Un seul accès 

est autorisé. il devra permettre à terme la desserte de la partie arrière (à lôEst) de la 

parcelle. 
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b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux 

pluviales. Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, 

devront participer dôun aménagement paysager. 

 
 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

Les haies existantes sont à préserver. 

Les faîtages principaux seront sensiblement parallèles ou perpendiculaires la voie 

communale. 
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4.B.4 ï Schéma : principales caractéristiques dôorganisation 
spatiale 

 
 

É Échelle : 1/1000° 
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5 Mailly 
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5.A ï OAP Zone Uh à Les Chavannes 
5.A.1 - Présentation 

Il sôagit de deux secteurs classés dôun secteur classé en zone Uh au lieu-dit « Les 

Chavannes ». Ces secteurs  Ce secteur de  développement sont situés est situé au 

Nord du centre bourg. 

Les secteurs présentent Le secteur présente une superficie dôenviron  6200 6405 m2 

(parcelle A322 : 2695 m² 2520 m2 ; parcelle  A321 : 3710 m2). 

 

 

Échelle : 1/1000° 
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Source IGN- échelle : 1/7500° 

 

Les secteurs présentent Le secteur présente une topographie relativement plate, avec une pente 
vers lôOuest. 

lls sont desservis ¨ lôOuest et au Nord Il est desservi sur trois côtés par une voirie 

communale et au Sud et ¨ lôEst par un chemin non enrobé mais carrossable. 

lls sont Il est au contact direct du cîur du hameau de Chavannes. 

lls sont marqués Il est marqué par la présence de murets en pierre en limite de voirie et 

quelques arbres intéressants. 

 

5.A.2 ï Vocation de la zone et objectifs dôam®nagement 

Les secteurs recevront Le secteur recevra pour lôessentiel des constructions à usage 

dôhabitation. Il est prévu pour  répondre à une demande de logements individuels. 

Les secteurs étant desservis Le secteur étant desservi par deux voies communales, les 

constructions ont donc vocation à se faire au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements nécessaires à la zone. 

Les secteurs pourront par ailleurs sôurbaniser indépendamment ou à travers une 

op®ration dôensemble. 

Toutefois, à chaque implantation nouvelle, il devra être montré comment elle peut 

sôinscrire dans un plan de masse qui garantit, ¨ terme, la possibilit® dôimplanter 

entre 2 et 4 logements sur chacun des secteurs de lôimplantation dôau moins 6 

logements. 
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5.A.3 ï Dispositions spéciales 

 
a ï Voirie 

Les parcelles pourront être desservies à partir de la voie communale et du chemin. 

Les  accès devront être regroupés autant que faire se peut. 

 

b ï Gestion des eaux pluviales 

Chaque parcelle devra assurer ses aménagements pour le traitement des eaux pluviales. 

Les am®nagements envisag®s, pour lôinfiltration comme pour la r®tention, devront 

participer dôun aménagement paysager. 

 

c ï Végétalisation et traitement paysager 

Les murets en pierre existants sont à préserver (hors accès à créer). 

Quelques arbres existants intéressants sont à préserver. 

La haie au Sud le long du chemin communal est à préserver, voire à conforter. 
 
En limite entre les deux secteurs, il conviendra de veiller à la qualité des transitions 
paysagères entre les constructions par lôint®gration et la mise en place de strates 
végétales. 
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5.A.4 ï Schéma : principales caractéristiques 

dôorganisation spatiale 
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6 Saint Bonnet de Cray 
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6.A ï OAP Zones 1AU de La Croix Rousse 
6.A.1 - Présentation 

Il sôagit de deux secteurs classés en zone 1AU au lieu-dit « La Croix Rousse ». Ce 

secteur de développement à lôEst du centre bourg est situé à proximité de la salle des 

fêtes. 

Le secteur Nord présente une superficie dôenviron 9000 m2 et le Sud dôenviron 4000 m2. 
 

 

Échelle : 1/2000°






































































































































